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COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION PAYS BASQUE 
DOSSIER ADMINISTRATIF DôENQUÊTE PUBLIQUE  

 

I. NOTE DE PRESENTATION  
(AU SENS DE S ARTICLE S R.123 -8-2°  &  R.123 -8-5° DU CODE DE LõENVIRONNEMENT) 

 

 

1) ï Coordonnées du maître d'ouvrage   
 
Le ma´tre dôouvrage du projet de modification n°2 du PLU de Cambo-les-Bains est la Communauté 
dôAgglom®ration Pays Basque (CAPB), représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY : 
 
Communaut® dôAgglom®ration Pays Basque - 15 avenue Foch - CS 88507 - 64185 BAYONNE CEDEX 

 
 

2) ï Objet  de lôenqu°te publique  et caractéristiques les plus importantes 
du projet  

 
Le 1er janvier 2017, la Communauté d'Agglomération Pays Basque a été créée par fusion des 10 EPCI de 
son territoire et est devenu compétente de droit en matière d'élaboration ou d'évolution d'un plan local 
d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu. 
 
Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la commune de Cambo-les-Bains a été révisé et approuvé le 2 février 
2019 et a fait lôobjet dôune proc®dure de modification simplifi®e nÁ1 adoptée le 18 décembre 2021 ainsi que 
dôune modification nÁ1 adopt®e le 7 décembre 2024. 

 
Lôactuel projet de modification nÁ2 du PLU de la commune de Cambo-les-Bains vise notamment à clarifier le 
PLU, ¨ lôajuster et ¨ lôactualiser en apportant des modifications au r¯glement ®crit, au règlement graphique, 
aux Orientations dôAm®nagement et de Programmation, aux emplacements réservés et ainsi quôen ajoutant 
une annexe. Cette proc®dure a fait lôobjet dôun arrêté dôengagement du Président de la Communauté 
dôAgglom®ration Pays Basque en date du 18 décembre 2024 modifié par arrêté du 19 mars 2025. 
 
Le projet de modification n°2 du PLU de Cambo-les-Bains vise notamment à : 

¶ Faire évoluer le zonage du secteur Beaulieu de UEb en UBa de logements ; 

¶ Faire évoluer une partie du secteur centre-ville : UC en UE, UC en UCt et UE en UB ; 

¶ Corriger des erreurs matérielles de zonage et graphique ; 

¶ Mettre à jour le zonage de deux parcelles à la suite de l'abrogation partielle du PLU par décision du 

Tribunal administratif de Pau en date du 12/07/2022 ; 

¶ Modifier, dans les zones U, des dispositions du règlement écrit concernant la constructibilité dans 

les Espaces Verts Protégés (EVP) ; 

¶ Modifier l'article 9 du secteur UCt relatif à l'emprise au sol maximale des constructions ; 

¶ Modifier l'article 3 dans toutes les zones urbaines afin de permettre un accès différent, sous 

conditions, lors de divisions foncières ; 

¶ Supprimer des densités dans l'article 2 de la zone 1 AU mais les ajouter aux OAP ; 

¶ Modifier la densité maximale de logements d'une OAP (Antchuberroa) ; 

¶ Supprimer le seuil minimal de logements locatifs sociaux indiqué dans toutes les OAP (car déjà 

prévu au règlement qui s'appliquera de fait) et préciser la rédaction ; 

¶ Modifier les dispositions générales du règlement portant sur le stationnement et les équipements 

compris dans les superstructures (articles 10 et 7) ; 
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¶ Corriger des erreurs matérielles de règlement écrit ; 

¶ Spécifier les voies concernées dans les articles 2 des zones UB et UE ; 

¶ Modifier, créer et/ou supprimer des emplacements réservés ; 

¶ Annexer l'arrêté n° 64-2022-11-21-00030 portant classement de massifs forestiers à risques feux de 

forêt, des communes concernées par le risque feux de forêt et définissant les Obligations Légales 

de Débroussaillements (OLD), ainsi que la carte des secteurs d'OLD. 

Ces diverses évolutions règlementaires entrent dans le champ dôapplication de la proc®dure de modification 
de droit commun définie ¨ lôarticle L.153-41 du Code de lôurbanisme.  
 
En effet, la procédure de modification de droit commun est engagée dans les cas où les modifications 
apportées : 
Å ne changent pas les orientations définies par le PADD (champ d'application de la révision), 
Å ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ni une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, du paysage et des milieux 
naturels, ni comporter de graves risques de nuisances (champ d'application de la révision). 
 
Cette procédure permet des évolutions ayant pour effet soit : 
Å de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan,  
Å de diminuer les possibilités de construire,  
Å de réduire la surface d'une zone urbaine U ou AU. 
 
Cette modification de droit commun induira une évolution des pièces suivantes : 
Å le règlement écrit, 
Å le règlement graphique, 
Å les emplacements réservés, 
Å les OAP. 

 
Ce projet a fait lôobjet dôun avis conforme de lôAutorit® environnementale le 20 mai 2025 concluant sur 
lôabsence de n®cessit® de r®aliser une ®valuation environnementale. 
 
Conform®ment aux dispositions du Code de lôurbanisme, le projet de modification est soumis à enquête 
publique. 
 

Au regard des dispositions de lôarticle L123-1 du Code de lôenvironnement), ç l'enquête publique a pour 
objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des 
tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article 
L. 123-2. Les obse rvations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision  ». 

 

 

3) ï Résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point 
de vue de lôenvironnement, le projet soumis ¨ enqu°te a ®t® retenu  

 
Sur Cambo-les-Bains, le patrimoine naturel, paysager, urbain et architectural est révélé par de nombreux 
périmètres de protection (Natura 2000, ZNIEFF, ENS, Sites inscrits et classés, Monuments historiques). Le 
patrimoine naturel d'intérêt est localisé autour du r®seau hydrographique de la Nive et de lôArdanavy, qui 
parcourent tout le territoire communal. Ces milieux, qui font l'objet d'un classement protecteur en Nbd, ne sont 
pas concern® par la modification nÁ2 du PLU, ¨ lôexception dôune correction dôerreur matérielle dans la 
délimitation du zonage. La commune de Cambo-les-Bains est également soumise à des servitudes de 
protection de monuments historiques et possède un riche patrimoine paysager, bâti et archéologique relevés 
notamment par des sites inscrits et classés, ainsi que des zones de présomptions de prescriptions 
archéologiques.  
 
Le territoire communal est soumis à de nombreux risques et sources de nuisances et de pollution, du fait 
notamment du contexte g®ologique et de la pr®sence dôun vaste r®seau hydrographique, ainsi que de plusieurs 
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infrastructures terrestres. Ces nuisances sont prises en compte dans des documents qui s'imposent au PLU 
et autorisations d'urbanisme (servitudes d'utilités publique, etc.).  
 
Les objets abordés dans la modification n°2 du PLU de Cambo-les-Bains concernent des évolutions localisées 
à des secteurs géographiques (OAP, emplacements réservés, zones urbaines) et des changements apportés 
au règlement et aux OAP sur des points précis (mixité sociale, occupation du sol, accès et desserte, emprise 
au sol, stationnement, espaces verts protégés).  
 
La majorité des évolutions qui font l'objet d'une localisation précise, ne sont pas réalisées sur des sites 
présentant des sensibilités écologiques ou patrimoniales particulières ou des enjeux en matière de ressources 
ou de risques. De plus, les changements apportés aux OAP et au règlement ne sont pas de nature à impacter 
un espace présentant des enjeux en termes de biodiversité, de patrimoine, de paysage, de risque ou de 
ressource.  
 
De manière générale, ces modifications ne conduisent pas à augmenter les pressions sur la biodiversité ou 
les ressources naturelles. Ces changements nôaugmentent pas la vuln®rabilit® du territoire et des personnes 
face aux nuisances et aux risques. Ces évolutions nôinduisent pas de nouvelles consommations dôespaces 
agricoles, naturels ou forestiers.  
 
Compte tenu des changements à apporter au PLU de Cambo -les-Bains, la modification n°2 du 
document dôurbanisme communal ne pr®sente pas dôincidences susceptibles de porter atteinte ¨ 
lôenvironnement et la sant® humaine. Par cons®quent, la proc®dure de modification n°2 du PLU de 
Cambo -les-Bains ne requiert pas la r®alisation dôune ®valuation environnementale. 

 

 

4) ï Concertation  
 

En application des dispositions du Code de lôurbanisme, la concertation avec la population nôest pas obligatoire 
pour ce type de procédure (article L103-2). En r®ponse aux dispositions pr®vues ¨ lôarticle R.123-8-5°, le projet 
de modification nôa pas fait lôobjet de d®bat public ou de concertation pr®alablement ¨ sa mise ¨ lôenqu°te 
publique. 
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COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION PAYS BASQUE 
DOSSIER ADMINISTRATIF DôENQUÊTE PUBLIQUE  

 

II. INSERTION DE LõENQUĆTE 

PUBLIQUE DANS  LA PROCEDURE   
 
 
 

V La procédure de modification n°2 du PLU de Cambo-les-Bains a été engagée par arrêté du 18 

décembre 2024 du Pr®sident de la Communaut® dôAgglom®ration Pays Basque modifié par arrêté 

du 19 mars 2025. 

V Une fois établi, le projet de modification n°2 du PLU de Cambo-les-Bains a été transmis le 20 mars 

2025 à lôAutorit® environnementale, pour quôelle proc¯de ¨ son examen, ¨ lôissue duquel lôAutorit® 

environnementale a rendu le 20 mai 2025 un avis conforme sur lôabsence de n®cessit® de r®aliser 

une évaluation environnementale pour ce projet. 

V Le projet a par ailleurs été notifié pour avis aux Personnes Publiques Associées à compter du 1er 
avril 2025 et communiqué au Tribunal Administratif le 23 mai 2025 en vue de la désignation dôun 
Commissaire Enquêteur, laquelle est intervenue le 4 juin 2025. 

 
Ÿ Le dossier est soumis à enquête publique  du lundi  30 juin  à 9h au mercredi 30 juillet  2025 

inclus  jusquô¨ 17h  

Comme le précisent les textes (art. L123-1 du Code de lôenvironnement), ç l'enquête publique a 

pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 

intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 

l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision ». 

o A lôissue de lôenqu°te publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire, sera soumis pour 

approbation au Conseil Communautaire de la Communaut® dôAgglom®ration Pays Basque (cf. 

article L153-43 du Code de lôurbanisme). 
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COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION PAYS BASQUE 
 DOSSIER ADMINISTRATIF DôENQUÊTE PUBLIQUE  

 

III. ENGAGEMENT DE  LA  

PROCEDURE   
 

 
 

 

¶ Arrêté  du 18 décembre 2024  du Président  de la Communauté 

dôAgglom®ration Pays Basque, engageant la proc®dure de 

modification n° 2 du PLU de Cambo -les-Bains . 

¶ Arrêté modificatif du 19 mars 2025  du Président de la Communauté 

dôAgglom®ration Pays Basque, engageant la proc®dure de 

modification n°2 du PLU de Cambo -les-Bains . 
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COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION PAYS BASQUE 
 DOSSIER ADMINISTRATIF DôENQUÊTE PUBLIQUE  

 

IV. PRESCRIPTION DE LõENQUĆTE 

PUBLIQUE  
 

 

 
¶ Décision du 4 juin 2025  du Président du Tribunal administratif de 

Pau désignant le commissaire -enqu°teur pour lôenqu°te publique 

sur le projet de modification n° 2 du PLU de Cambo -les-Bains  

¶ Arrêté  du Pr®sident de la Communaut® dôAgglom®ration Pays 

Basque du 6 juin 2025, prescrivant lôouverture de lôenqu°te 

publique  

¶ Avis dôenqu°te publique  

¶ Insertions presse  
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COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION PAYS BASQUE 
DOSSIER ADMINISTRATIF DôENQUÊTE PUBLIQUE 

 

V. AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES  
 
 1) - Personnes publiques  & organismes associés  au projet   

 
Le projet de modification du PLU a été notifié pour avis, en amont de lôenqu°te publique, ¨ : 
 

- Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

- Monsieur le Sous-Préfet 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 

- Monsieur le Président du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine  

- Monsieur le Président du Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques 

- Monsieur le Président de la CAPB (EPCI compétent en matière de PLH) 

- Monsieur le Président du SCoT 

- Monsieur le Président du Syndicat des Mobilités 

- Monsieur le Maire de Cambo-les-Bains  

- Monsieur le Pr®sident de la Chambre dôAgriculture des Pyrénées Atlantiques, 

- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et dôIndustrie de Bayonne Pays 

Basque 

- Monsieur le Pr®sident de la Chambre des M®tiers et de lôArtisanat des Pyrénées 

Atlantiques 

- Monsieur le Directeur de la D®l®gation Territoriale de lôINAO 

- Monsieur le Président Directeur Général de SNCF Réseau 

 
 

2) - Avis émis par les Personnes publiques associées & reçus par  la 
Communaut® dôAgglom®ration Pays Basque 

 
Ces avis sont reproduits ci-après (pages suivantes).  
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